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1. NOUS,
LES TZR

2. VOTRE PREMIER 
ÉTABLISSEMENT :
LE RATTACHEMENT 
ADMINISTRATIFNous sommes des PLP, des 

CPE comme les autres. En 
effet, être « titulaire sur 
zone de remplacement » 

ou « titulaire remplaçant » n’est 
ni un statut ni une fonction mais 
une simple affectation avec une 
particularité : l’exercice de l’acti-
vité dans un établissement, à titre 
provisoire. 

En conséquence,  le sta-
tut du PLP (décret modifié  
n° 92-1189 du 16 novembre 1992) 
ou du CPE (circulaire n° 82-482 
du 28 octobre 1982, décrets  
n° 2002-1146 du 4 sep-
tembre 2002 et n° 2000-815 du 
25 août 2000) s’appliquent. La 
fonction est enseignant ou CPE.

Mais les décrets Peillon-Ha-
mon n° 2014-940 et 2014-941 
du 20 août  2014 ont encore 
alourdi les conditions d’exercice 
du métier pour les TZR (voir 
partie « 3. Votre affectation »). 
La présente brochure reviendra 
souvent sur les dispositions 
que ces textes contiennent. Sa-
chez que d’autres textes régle-
mentent le service des TZR, 
plus particulièrement : le décret  
n° 99-823 du 17 septembre 1999 
(voir partie « 5. Entre deux af-
fectations »), le décret n° 89-
825 du 9 novembre 1989 (voir 
partie « 4. Votre rémunéra-
tion »), la circulaire ministérielle  
n° 2010-134 du 3 août 2010 et la 
note de service ministérielle n° 
99-152 du 07 octobre 1999.

ENFIN, LES TZR SONT SOUMIS 
AUSSI À LA NOUVELLE RÉGLE-
MENTATION SUR LES HEURES 
SUPPLÉMENTAIRES À L’ANNÉE QUE 
LE SNETAA-FO COMBAT !

C’est la première étape, le premier 
passage obligé dans ce type d’affecta-
tion. Les TZR, affectés dans une zone 
de remplacement (ZR), dépendent 
obligatoirement d’un établissement 
constituant leur rattachement ad-
ministratif (RAD). C’est ce lycée ou 
ce collège qui va s’occuper de l’éva-
luation, du suivi des absences, des 
demandes particulières comme la 
participation des TZR au mouvement 
des personnels.  

Cette décision rectorale de placer le 
TZR dans l’établissement en question 
conduit systématiquement à la créa-
tion d’un arrêté devant être notifié 
par procès-verbal. Même si le RAD 
reste identique d’une année scolaire 
à l’autre, cet arrêté est pris tous les 
ans et doit être porté à la connais-
sance du TZR ; en effet, le versement 
du traitement sans interruption en 
dépend. Pensez à le réclamer au plus 
tôt au secrétariat du RAD ! 

Le choix du RAD par l’administra-
tion n’est en général pas le fruit du 
hasard puisque l’établissement pro-
pose normalement des formations 
dans lesquelles le TZR peut interve-

nir du fait de sa discipline (voir partie  
« 3. Votre affectation »).

S’il fait suite à une mesure de carte 
scolaire (MCS), le premier rattache-
ment dépend notamment des vœux 
formulés par la victime de MCS lors 
de sa participation obligatoire au 
mouvement intra-académique et/ou 
de sa résidence familiale. 

Il est possible de changer de RAD par 
simple demande au rectorat (sous 
couvert de la voie hiérarchique) mais 
le rectorat ne peut pas vous imposer 
un changement (sauf MCS). Il faut ce-
pendant garder à l’esprit que les cri-
tères d’affectation dans un nouveau 
RAD dépendront donc de la présence 
de formations où un TZR pourra en-
seigner et du nombre de TZR déjà 
rattachés dans le RAD visé, voire 
dans la ZR visée si un changement de 
RAD devait entraîner un changement 
de ZR. 

Adressez-vous au responsable du 
SNETAA-FO dans votre académie, 
qui vous aidera à rédiger cette de-
mande et l’appuiera auprès de l’auto-
rité compétente !
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C’est le moment où un TZR va exer-
cer ses fonctions d’enseignant ou de 
CPE, en tant que remplaçant. L’affec-
tation peut se faire à l’année (AFA : 
affectation à l’année) ou pour une 
courte durée en suppléance pour 
le remplacement des collègues mo-
mentanément absents ou en rem-
placement ponctuel (REP, pour un 
remplacement en cours d’année de 
collègues définitivement absents), 
dans un établissement différent ou 
non du RAD, sur un poste entier ou 
une fraction de poste. L’établisse-
ment peut être, pour les personnels 
enseignants, un LP, une SEP, une 
SEGPA, et tous les types d’établisse-
ment pour les CPE ; rien n’interdit 
une affectation particulière, telle un 
EREA, mais le SNETAA-FO soutien-
dra les collègues qui ne se sont pas 
portés volontaires pour y intervenir. 

L’administration a le droit d’affecter 
les TZR hors de leur ZR mais alors 
cette affectation ne se justifie qu’en 
cas de SUP ; elle n’est donc pas pos-
sible pour une AFA (sauf accord des 
intéressés).

L’AVIS D’AFFECTATION
L’information aux TZR se fait par 
le RAD ou directement auprès 
d’eux par mail ou courrier. Les TZR 
doivent alors prendre contact uni-
quement avec leur chef de l’établis-
sement, afin de convenir d’un ren-
dez-vous pour appréhender leur 
nouvel environnement de travail. 
Cette nomination est constatée par 
arrêté ; il faut vous en assurer au-
près du chef d’établissement lors du 
premier contact afin d’être couvert 
contre tout aléa, même quand vous 
effectuerez votre premier déplace-
ment de présentation. Dans le cas 

contraire, veillez au moins à ce que 
cette nomination soit inscrite dans 
votre « i-prof ». Quoi qu’il en soit, il 
faut dès cette première visite dans 
l’établissement demander à se faire 
notifier par procès-verbal l’arrêté 
d’affectation (avec le procès-verbal 
déjà signé pour le rattachement ad-
ministratif -voir partie précédente-, 
cela en fait donc deux). Insistez 
courtoisement auprès du secrétariat 
si les documents à signer ne sont pas 
prêts !

Le poste d’affectation doit, en règle 
générale, correspondre strictement 
à sa discipline car, conformément à 
son statut, un PLP enseigne « prin-
cipalement » dans sa discipline ; ce-
pendant, l’affection dans une autre 
discipline n’est pas impossible pour-
vu que le service dans celle-ci soit 
inférieur à 9 heures. La rédaction de 
la circulaire d’application du décret 
sur les missions et obligations des 
enseignants (voir partie « 4. Votre 
rémunération  ») ne favorise pas les 
TZR  ; en effet, elle prévoit, dans une 
interprétation plutôt fantaisiste de 
la réglementation, de ne pas laisser 
le choix de la discipline aux rempla-
çants de courte durée ou en complé-
ment de service.

Par ailleurs, toujours pour les PLP, 
une affectation en CFA reste soumise 
à l’accord du TZR. À ce sujet, le SNE-
TAA-FO rappelle que l’intervention 
dans une formation par apprentis-
sage implique une déréglementa-
tion totale dans l’exercice du métier 
puisqu’il conduit à l’annualisation 
des horaires, au travail pendant les 
vacances… Le SNETAA-FO reste op-
posé à l’apprentissage, à la mixité 
des parcours et des publics.

LE NOMBRE D’ÉTABLISSE-
MENTS D’AFFECTATION
Conformément à l’article 4 du décret 
sur les obligations de service des en-
seignants, les PLP TZR peuvent être 
affectés dans deux autres établisse-
ments en plus de leur établissement 
principal. Le SNETAA-FO continue 
de s’opposer à cette disposition is-
sue des décrets Peillon-Hamon, vé-
ritable régression sociale !

En cas d’affectation dans plus d’un 
établissement, le temps de service 
de 18 heures est obligatoirement 
diminué d’une heure (ou alors une 
HSA -heure supplémentaire à l’an-
née- est due) si les établissements 
sont situés dans deux communes 
différentes, qu’elles soient limi-
trophes ou non. Toutefois, cette dis-
position ne s’applique qu’aux TZR 
affectés à l’année ! Le ministère crée 
des inégalités et cela est proprement 
inadmissible !

L’AFFECTATION NE VOUS 
CONVIENT PAS...
Il ne faut pas pour autant refuser de 
se présenter dans l’établissement 
d’affectation.

Il ne faut pas davantage rester isolé : 
contactez le SNETAA-FO pour que 
nous puissions appuyer une éven-
tuelle demande de révision d’affec-
tation !

Cette demande consistera à mettre 
en avant des arguments relatifs à la 
santé car le rectorat en tant qu’em-
ployeur a l’obligation de veiller à ce 
que les personnels exercent leurs 
fonctions dans des conditions de tra-
vail préservant leur santé physique 
et psychique ; or, comment rester en 
bonne santé si, en cas d’affectation 
éloignée de sa résidence familiale, 
l’on doit se lever aux aurores ou se 
priver d’un repas pour passer d’un 
établissement à l’autre ? Tout n’est 
donc pas permis pour l’adminis-
tration ! C’est ainsi que le conseil 
d’État a condamné lourdement un 

 3. VOTRE
AFFECTATION
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LA PRISE EN CHARGE 
EFFECTIVE DES CLASSES 
La note de service n° 99-152 prévoit 
dans son paragraphe 2, dernier ali-
néa, qu’« il conviendra d’accorder 
aux personnels exerçant les fonc-
tions de remplacement un temps de 
préparation préalable à l’exercice 
de leur mission » : en conséquence, 
il serait inapproprié d’exiger des 
TZR qu’ils fassent cours au pied 
levé ! Le chef d’établissement doit 
leur laisser le temps notamment (et 
surtout) de prendre contact avec le 
reste de l’équipe pédagogique voire 

rectorat qui avait nommé une TZR 
très loin de son domicile familial au 
motif qu’une telle affectation mé-
connaissait le droit au respect de la 
vie privée et familiale, garanti par la 
convention européenne des droits 
de l’Homme.

À bon entendeur…

Le SNETAA-FO rappelle qu’il 
veut un retour à un réel corps de 
titulaires remplaçants assignés à 

des remplacements correspondant 
à leur qualification obtenue après 

concours et formation.

L’EMPLOI DU TEMPS
L’emploi du temps du collègue à rem-
placer a naturellement déjà été fixé. 
Les TZR doivent l’accepter en l’état 
pour les affectations de courte durée 
même s’il dépasse les obligations de 
service prévues par le statut (pour 
les PLP : 18 heures hebdomadaires + 
2 HSA depuis cette rentrée ; pour les 
CPE : 39 heures). Il sera cependant 
toujours possible de négocier avec 
le chef d’établissement une diminu-
tion des HSA le cas échéant (pour 
leur paiement : voir la partie « 4. 
Votre rémunération »). En revanche, 
s’il s’agit d’une AFA, les TZR sont en 
droit de demander à faire respecter 
strictement le cadre réglementaire 
de son statut.

avec le collègue remplacé, de se faire 
remettre les clés des salles, le cas 
échéant les codes de photocopieur, 
la carte de cantine… Il est regret-
table de constater que les rectorats 
n’ont pas tous la même attention à 
l’égard des TZR.

Nous relèverons ici cependant l’ini-
tiative de l’un d’entre eux qui, dans 
une circulaire, prévoit clairement la 
procédure d’accueil des TZR dans 
son établissement d’affectation. Ju-
gez-en plutôt à partir des larges ex-
traits qui suivent :

« Afin de faciliter l’intégration du 
TZR dans l’établissement, il est es-
sentiel qu’il ait accès dès la rentrée 
à toutes les informations fonction-
nelles nécessaires. Ainsi, il est sou-
haitable que le chef d’établissement 
veille à :

« remettre un certain nombre de do-
cuments d’information (règlement 
intérieur, projet d’établissement, ca-
lendrier des conseils de classe, listes 
des classes...) qui faciliteront l’inté-
gration du TZR dans l’établissement,

« organiser une visite des locaux,

« prévoir un casier dans la salle des 
professeurs, un jeu de clés, un code 
pour le photocopieur si cela est né-
cessaire, un code d’accès pour les 
applications informatiques dont il 
aura besoin...

« fixer avec le secrétariat les mo-
dalités de prise de contact et de 
ré-expédition du courrier vers l’éta-
blissement d’exercice pendant les 
périodes où l’enseignant intervien-
dra en AFA à temps incomplet ou en 
suppléance,

« inscrire le professeur remplaçant 
en début d’année sur la liste des 
éditeurs pour qu’il bénéficie comme 
tous les autres enseignants de l’en-
voi de spécimens. Un TZR pouvant 
être amené à prendre en charge 
toutes les classes [jusqu’à] la termi-
nale, voire des classes post-bac, une 
attestation rédigée par le chef d’éta-

blissement à l’attention des éditeurs 
sera parfois nécessaire pour lui fa-
ciliter la commande des manuels à 
prix réduits, etc. »

LES TZR NE SONT PAS 
CORVÉABLES À MERCI ! 

CE SONT DES PERSON-
NELS DE L’ÉDUCATION 
NATIONALE À PART EN-
TIÈRE, 

DES PLP, DES CPE !
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Le traitement est versé dans les 
conditions habituelles, tant pour le 
principal que pour les accessoires, 
lesquels sont la part fixe de l’ISOE 
et l’indemnité de résidence (si elle 
est habituellement versée dans 
l’académie) ainsi que le supplé-
ment familial. Cela signifie que les 
TZR perçoivent normalement leur 
rémunération, même s’ils ne sont 
pas devant élèves. Certains chefs 
de service, voire certains collègues, 
voudraient les culpabiliser en affir-
mant qu’ils sont « payés à ne rien 
faire » : ces personnes très délicates 
doivent ici bien comprendre que les 
TZR ne sauraient être responsables 
de la mauvaise gestion rectorale des 
effectifs !

LA QUESTION DES AUTRES 
ACCESSOIRES DU TRAITE-
MENT

Elle ne se pose qu’en cas d’affecta-
tion effective des TZR. 

Les TZR peuvent percevoir des HSA  
sur la période de remplacement. 
Mais en SUP, le ou les établisse-
ment(s) les versera(ont) en HSE 
(heure supplémentaire effective). 
N’attendez pas que le rectorat le 
fasse spontanément : c’est à vous de 
les réclamer au secrétariat de l’éta-
blissement !

Vérifiez que votre bulletin de paye 
fait état du paiement de ces heures 
supplémentaires deux ou trois mois 
après le début de votre mission ; 
dans le cas contraire, exigez-en paie-
ment au rectorat ! 

En ce qui concerne la part variable 
de l’ISOE pour les professeurs prin-
cipaux ou l’indemnité de sujétion 
pour service d’enseignement de 
6 heures en CAP ou première ou 
terminale de bac pro, la règle du 
prorata temporis s’applique. C’est 
aussi le cas pour les primes versées 

en cas d’exercice dans un établisse-
ment placé en éducation prioritaire. 
La donne a changé dans ce domaine 
avec les REP + et REP (carte ne com-
prenant que des collèges et SEG-
PA, les LP n’en faisant plus partie) ; 
les TZR bénéficient cependant des 
avantages accordés aux titulaires af-
fectés en collège de l’éducation prio-
ritaire, ainsi que des dispositions 
transitoires appliquées aux LP qui 
sont tous exclus de l’éducation prio-
ritaire. Les établissements sensibles 
sont maintenus.

La nouvelle bonification indiciaire 
(NBI) est attribuée aux seuls TZR en 
AFA ; les TZR en SUP perçoivent les 
autres avantages pécuniaires prévus 
en la matière, proportionnellement 
à leur temps de présence. Enfin, les 
PLP TZR ont naturellement droit 
aux indemnités pour suivi d’élèves 
en PFMP (pour les déplacements sur 
les terrains de stage), ainsi qu’aux in-
demnités pour mission particulière 
(IMP) dont le versement doit cesser 
pour les collègues initialement mis-
sionnés dès qu’ils sont remplacés.

LES COMPLÉMENTS DE  
RÉMUNÉRATION  
PARTICULIERS AUX TZR

Il s’agit de l’indemnité de sujétion 
spéciale de remplacement (ISSR) ou 
des frais de déplacement, ces deux 
compléments n’étant pas cumu-
lables et étant versés seulement en 
cas d’affectation hors du RAD. 

La règle d’attribution de ces com-
pléments est simple, bien que son 
application effective soit hélas très 
délicate, les rectorats prenant 
encore de grandes libertés pour 
cela : toutes les affectations dont la 
durée est inférieure à l’année sco-
laire ouvrent droit à l’attribution de 
l’ISSR ; sinon les TZR sont éligibles 
aux frais de déplacement.

ISSR

Les TZR affectés pour une courte du-
rée ont droit à l’ISSR, tout comme, en 
principe, les TZR affectés pour la du-
rée de l’année scolaire mais après la 
rentrée scolaire des élèves, dès le len-
demain de celle-ci. Pour ce dernier 
cas, les rectorats ne l’entendent pas 
toujours de cette oreille et peuvent 
antidater les arrêtés d’affectation au 
1er septembre même si l’affectation 
n’a eu lieu en réalité que quelques 
jours après, faisant en conséquence 
tomber les TZR concernés dans le 
régime de l’AFA : cette pratique est 
indigne ! Le SNETAA-FO conseille 
alors aux TZR, au moment de la si-
gnature du procès-verbal (voir par-
tie « 3. Votre affectation »), d’écrire 
clairement sur celui-ci la date pré-
cise à laquelle ils sont appelés et/ou 
se sont présentés dans leur nouvel 
établissement. Concrètement, l’ISSR 
est un taux journalier déterminé 
en fonction de l’éloignement entre 
le RAD et l’établissement d’affecta-
tion (le plus éloigné s’il y en a plus 
d’un), conformément au tableau de 
la page suivante. Elle est due autant 
de fois dans le mois qu’il y a de jours 
de cours accomplis par les TZR. Le 
décompte est effectué par le secré-
tariat de l’établissement de ratta-
chement, sur un document prévu 
à cet effet qui est ensuite remis au 
RAD. Le SNETAA-FO vous conseille 
de vérifier avec le secrétariat ce dé-

 4. VOTRE 
RÉMUNÉRATION
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compte avant qu’il ne soit transmis ; vous ne pouvez en exiger une copie 
puisque vous n’êtes pas invité à le viser. La mise en paiement de l’ISSR est 
mensuelle. 

REMARQUE : les affectations de courte durée successives dans un même 
établissement donnent lieu lors de la dernière période non pas à l’ISSR mais 
du paiement des frais de déplacement (voir ci-après).

DISTANCE ENTRE L’ÉTABLISSEMENT DE 
RATTACHEMENT ET  L’ÉTABLISSEMENT OÙ 

S’EFFECTUE LE REMPLACEMENT

TAUX DE L’INDEMNITÉ JOURNALIÈRE DE
REMPLACEMENT EN EUROS

moins de 10 km 15,38
de 10 à 19 km 20,02
de 20 à 29 km 24,66
de 30 à 39 km 28,97
de 40 à 49 km 34,40
de 50 à 59 km 39,88
de 60 à 80 km 45,66

de 81 à 100 km 52,47
de 101 à 120 km 59,29
de 121 à 140 km 66,10
de 141 à 160 km 72,92
de 161 à 180 km 79,73

Contactez la ou le responsable académique du SNETAA-FO qui vous 
aidera dans vos démarches si le rectorat vous refuse l’ISSR !

LES FRAIS DE DÉPLACEMENT

Quand les TZR ne peuvent bénéficier de l’ISSR, ils ont mécaniquement droit 
aux frais de déplacement. 

La procédure pour bénéficier de cette indemnisation est plutôt fastidieuse et 
en plus, les rectorats n’en font aucune publicité !

Chaque trimestre cette fois (de septembre à décembre inclus, puis de janvier 
à mars inclus et enfin d’avril à juillet inclus), les TZR, selon les académies, soit 
remplissent et signent un formulaire mis à leur disposition par l’établissement 
d’affectation qui l’obtient lui-même du RAD, soit passent par le serveur acadé-
mique consacré. Ils y détaillent leurs allers-retours pour se rendre en cours ou 
en réunion et prennent soin de signaler également les jours où ils effectuent 
un service continu dans la journée, ce qui leur permettra d’être indemnisés 
aussi de leurs frais de repas. Ce document est annexé à un second imprimé 
récapitulant leurs jours de présence dans l’établissement d’affectation, le tout 
étant visé par le chef d’établissement avant d’être transmis au RAD.

Toutefois, trop souvent, les imprimés en question sont mis à la disposition des 
TZR par les rectorats tardivement dans l’année. Le SNETAA-FO vous invite à les 
réclamer systématiquement au RAD ou mieux à faire copie de ceux qui vous 
ont été remis l’année précédente si vous étiez déjà TZR, ou de les demander 
à d’autres collègues TZR. 

Visitez le site du SNETAA-FO : www.snetaa.org
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Si le chef d’établissement du RAD n’a 
rien prévu pour les TZR en attente 
d’affectation, ces derniers n’ont au-
cune obligation particulière ! En ef-
fet, l’article 5 du décret n° 99-823 
déjà mentionné dispose qu’« entre 
deux remplacements, les personnels 
enseignants peuvent être chargés, 
dans la limite de leur obligation de 
service statutaire et conformément 
à leur qualification, d’assurer des ac-
tivités de nature pédagogique dans 
leur établissement ou service de 
rattachement ». Cet article est très 
intéressant à plus d’un titre. Tout 
d’abord, il confirme qu’il n’y a pas 
d’obligation pour le chef du RAD de 
leur confier une activité.

Mais si le chef du RAD tient à tout 
prix à occuper les TZR, ce ne sera pas 
n’importe comment, loin s’en faut. 
Tout d’abord, les activités confiées 

Les TZR étant avant tout des PLP 
ou des CPE, les textes suivants s’ap-
pliquent aussi à eux :

• décret n° 2015-476 du 27 avril 2015 
instituant une indemnité de sujétion 
allouée à certains enseignants assu-
rant un service en classe de première, 
de terminale ou préparant à un certifi-
cat d’aptitude professionnelle ;

• décret n° 2015-475 du 27 avril 2015 
instituant une indemnité pour mis-
sion particulière allouée aux person-
nels enseignants et d’éducation exer-
çant dans un établissement public 
d’enseignement du second degré ;

• arrêté du 27 avril 2015 fixant le taux 

doivent donc être pédagogiques : les 
tâches de secrétariat, de documen-
taliste, d’aide au chef de travaux en 
sont naturellement exclues ; si ces 
dernières ne vous intéressent pas, 
refusez-les purement et simplement 
et si vous êtes l’objet de pressions, 
faites-en part au SNETAA-FO dans 
votre académie !

Ensuite, ces activités pédagogiques 
doivent être conformes à la qualifi-
cation du TZR : pas question donc 
pour un collègue de français de dis-
penser des cours de maths !

Enfin, un TZR ne devra pas fournir 
un temps de service supérieur à ses 
obligations statutaires : prétendre 
pondérer les heures sous prétexte 
que les TZR ne se trouvent pas de-
vant élèves n’est que pure sottise ! 
À ce propos, si la présence au sein 
du RAD du TZR sans affectation 

de l’indemnité pour mission particu-
lière ;

• circulaire n° 2015-057 du 29 avril 2015 
sur les missions et obligations régle-
mentaires de service des enseignants 
des établissements publics d’ensei-
gnement du second degré ;

• circulaire n° 2015-058 du 29 avril 2015 
sur les modalités d’attribution de l’in-
demnité pour mission particulière 
(IMP)

•  décret n° 2019-309 du 11 avril 2019 
sur la seconde heure supplémentaire 
hebdomadaire non refusable par les en-
seignants du second degré.

s’avère aux yeux du chef d’établisse-
ment impérieuse, l’attribution d’un 
emploi du temps devra l’être tout 
autant : demandez-lui alors qu’il 
vous en fixe un définitivement dans 
des plages horaires déterminées à 
l’avance et pour l’année, et non au 
gré de ses envies. 

Sachez par ailleurs que les TZR 
peuvent être amenés à effectuer 
un remplacement dans le RAD ; 
dans ce cas, ce remplacement doit 
être officialisé par décision rec-
torale. Ainsi, le protocole de rem-
placement de courte durée pré-
vu dans tous les établissements  
concerne-t-il aussi les TZR.

 5. ENTRE DEUX AFFECTATIONS

6.  AUTRES RÉFÉRENCES 
RÉGLEMENTAIRES
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FICHE DE MISE EN CONTACT

Nom :

Prénom :

Adresse :

Académie :

Département :

Établissement :

Courriel :

Téléphone :

Bulletin à renvoyer au SNETAA-FO, 
24 rue d’Aumale, 75009 Paris 
ou par mail à snetaanat@snetaa.org 
Pour toute question, contactez le SNETAA-FO 
au 01 53 58 00 30

Défendez-vous et assurez votre avenir avec le 
SNETAA-FO ! Rejoignez-nous, adhérez et faites 
adhérer au premier syndicat des personnels de la 
voie professionnelle initiale, publique et laïque !

C’EST ENSEMBLE QUE NOUS SOMMES FORTS !

Depuis que je suis adhérent 
SNETAA-FO, 
je sais que ma voix compte, 
que je peux faire changer 
mes conditions de travail 
et le monde de l’enseigne-
ment professionnel.

-Adhérent TZR

‘‘
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CONTACTEZ-NOUS !

24 rue d'Aumale, 75009 Paris

SnetaaFo

01 53 58 00 30

www.snetaa.org

SE SYNDIQUER, 
C’EST DÉJÀ AGIR !


